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Bettvorlagen, Milieux, Tischdecken, Läufer,

Wolldecken, Türvorlagen

Linoleum
Korkparkett

zum Belegen ganzer Zimmer

Orient-Teppiche
beziehen Sie vorteilhaft im ersten Spezial-

Geschäft

Bubenbepgplatz 10

'Aur

Vertragsgeselischaft des Schweizer. Lehrervereins

Einzelversicherungen gegen Unfälle
aller Art in und ausser dem Berufe

Auskunft und Prospekte durch :

Subdirektion Bern
Kasinoplatz 8, Telephon Kr. 2 9333

37 Vertreter in allen grössern Orten

Möbelfabrik W©rb
E. Schwoller AG. • Tel. 7.23 56

Jpil/b VA.

KUNSTHANDLUNG

HANS
HILLER
NEUENOASSE 2.1

DERN
TELEFON 2 45 64
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Freilichtspiele
Interlaken

Extra -Werktags-
vorstellungen
Samstag, 16. Aug. 13 3ouhr

Letzte Gelegenheit fur Schulen

Anmeldungen bis 11. August
Eintritt fur Schuler Fr. 2.50

Übrige Auffuhrungen^jeden Sonntagjbis 14. September Telephon*877

mm
1 table ä relier, 1 presse

avec rabot a rogner et

tout le materiel neces-

saire a la reliure (toile,

ficelle, etc) le tout ä

l'etat de neuf.

S'adresser a Mr. Paul

Bregnard, instituteur,

Berlincourt. 17°

Telephone (066) 3 72 69.

aus Gartenabfällen.
LaubJorf.Trester etc.

C LONIA A B BASEL)

Schuireisen ins Faulhorngebiet am schönsten mit der neuen Bergbahn

Stark reduzierte Preise

fur Schulen Vergünstigungen fur Mitglieder des SLV

Intpplakpn Familientiotel St.fiottiiard
llllul lUHUM am Hauptbahnhof

Alle Zimmer mit fliessendem Wasser. Gepflegte Küche

und Keller. Fur Schulen und Vereine sehr gunstig

gelegen. Zeitgemasse Preise,

as Unter persönlicher Leitung: Familie Beugger

Dlurien Restaurant
Murtenhof

Das grosse Gartenrestaurant neben dem Schloss, mit
Aussicht auf den See und Jura, empfiehlt sich den

Besuchern von Murten bestens Der idealste Platz fur
Schulen und Vereine Mittagessen zu vorteilhaften
Preisen. 107 A. Bohner, Besitzer, Telephon 258.

Alle Bücher
BUCHHANDLUNG

SCHERZ
Bern, Marktgasse 25

Grosses Lager. Gute Bedienung
8os Prompter Bestelldienst

Alle Bücher
liefert die Versandbuchhandlung

Ad. Fluri, PosKach 83
Bern 2 (Breitenrain)
Telephon 2 90 83 263

Zum Fenenproviant gehören
auch Cigarreo von

FLl/RY
E Flury's Wwe & Sohne A G.
3ern - Schweizerhoflaube

BUCHBINDEREI
BILDER-EINRAHMUNGEN

Paul Patzschke-Kilctienmann

Bern, Ferd. Hodlerstrasse 16

Telephon 314.75 20

(ehem. Waisenhausstrasse)

Haushaliungsscliule Bern
der Sektion Bern des schweizerischen
gemeinnützigen Frauenvereins
Fischerweg 3

Winterkurs
Beginn 3. November 1947. Dauer 6 Monate.
Zweck der Schule ist: Ausbildung junger Madchen

zu tüchtigen, wirtschaftlich gebildeten
Hausfrauen.

Praktische Fächer: Kochen, Servieren,
Hausarbeiten, Waschen, Bugein, Handarbeiten

Theoretische Fächer: Nahrungsmittel- und
Ernährungslehre, Haushaltungskunde, Buchhaltung,

Hygiene und Kinderpflege.

Auskunft und Prospekte durch
Die Vorsteherin: Frl. Nyffeler, Tel. 2 2440

SPIEZ Alkoholfreies Restaurant

Gemeindestube, an der Haupfgasse, 3 Minuten vom
Bahnhof. Schulen Ermässigung. Pensionspreise. Gute

Küche. Telephon 5 67 93. 116

Hanna Wegmüller
Bundesgasse 16» Bern. Telephon 3 20 42

Das gute Spezialgeschäft für Sanitätsartikel und Partümerie

Formschöne, gediegene Möbel kaufen Sie in jeder
Preislage seit 1912

im Vertrauenshaus

Möbelfabrik T\. Bieri Jf.-B., Rubigen
Telephon 71616
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LXXX. JAHRGANG 9. AUGUST 1947 NUMMER 19 LXXX" ANNfiE 9 AOUT 1947

Das englische Erziehungsgesetz von 1944
(Fortsetzung.)

II. Ueber die Lokalverwaltung gibt Art. 6
Auskunft: Für die Grafschaft (und die Stadt mit
Grafschaftsrechten) fällt das Erziehungswesen in
die Kompetenz und den Verantwortungsbereich
der Exekutive, die mit der Führung dieses Zweiges
ihrer Geschäfte Erziehungskomitees betraut (Local
Education Committees). An der Spitze des lokalen
Schulwesens steht ein oberster Exekutivbeamter
(Chief Education Officer). In den meisten Fällen
ist das Gebiet der Grafschaft zu gross, als dass von
einer Stelle aus der Kontakt mit den lokalen
Verhältnissen aufrechterhalten werden könnte. Das
Gesetz sieht deshalb die Uebertragung von
Funktionen an Bezirksexekutiven vor (z. B. Städte,
halbstädtische oder ländliche Bezirke oder Kombinationen).

Umgekehrt kann eine Stadt oder ein
halbstädtischer Bezirk mit 60 000 Einwohnern oder
7000 Elementarschulkindern (Stand 1939)
verlangen, nicht unter die Bezirksexekutive gestellt
zu werden und eine eigene Schulverwaltung
einzurichten (als sogenannter «ausgenommener Distrikt»).
Alle genannten Uebertragungen unterliegen der
Zustimmung des Ministers, der auch von sich aus
solche veranlassen kann.

Einen der Kernpunkte bringt Art. 7, den ich
wörtlich wiedergebe: « Das System der öffentlichen
Erziehung soll in drei aneinanderfolgenden Stufen
organisiert werden, als Primär-, Sekundär- und
Fortbildungsschule; und es soll die Pflicht der
lokalen Erziehungsbehörde für jedes Gebiet sein,
soweit sich ihre Gewalt erstreckt, zur geistigen,
moralischen, intellektuellen und physischen
Entwicklung der Gemeinschaft beizutragen, indem sie
sicherstellt, dass wirksame Erziehung durch jene
drei Stufen zur Befriedigung der Bedürfnisse der
Bevölkerung ihres Gebietes verfügbar ist.»

Hier wird, erstmals für England, der Bildungsgang

als Kontinuität gefasst. Jedes Kind wird ihn
ganz durchmachen. Damit ist die frühere Trennung
in elementare und höhere Bildung, und die Möglichkeit

ungleicher sozialer Einschätzung zugleich,
abgeschafft — auf dem Papier wenigstens, erlaube
ich mir zu bemerken. Der volle Bildungsgang
wird also wie folgt aussehen: Primary Education
vom zweiten bis und mit dem elften Jahr mit den
Unterabteilungen Nursery School (2—5), Infant
School (5—7), Junior School (7—11); Secondary
Education (11—16) in drei parallelen Zügen, wobei
in den ersten zwei Jahren mehr die allgemeine
Grundlage vermittelt wird, so dass ein Wechsel
von einem Typus in den andern bis zum dreizehnten
Altersjahr möglich bleibt: Further Education von
16 bis 18 Jahren. — In der Primary und Further
Education zieht man gemischten, auf der Stufe der

Secondary Education nach Geschlechtern
getrennten Betrieb vor.

Diese Neuorganisation ruft einer Untersuchung
der bestehenden Schulverhältnisse und der Möglichkeit

ihrer Ueberführung in die neue Ordnung. Nach
Art. 8 sind die lokalen Erziehungsbehörden
verantwortlich für die genügende Anzahl gut ausgerüsteter
Schulen aller drei Stufen. Der Minister gibt
Weisungen über die minimalen Anforderungen in bezug
auf die Anlagen und Gebäulichkeiten. Die lokalen
Behörden arbeiten danach einen Plan für die
Reorganisation aus, den sie dem Minister unterbreiten,
der darauf seine Ausführungsbestimmungen erlässt.
Mit den nichtöffentlichen Schulen (Voluntary
Schools), die in England auf eine grosse Tradition
zurückblicken können und weitverbreitet sind,
befassen sich Art. 15 ff. Den bestehenden Anstalten
stehen zwei Wege offen: W enn die Stiftung die
Hälfte der Kosten der durch das Gesetz verlangten
Aenderungen zu tragen bereit ist, bleibt sie als
« aided school» (oder « special agreement school»)
vom Staate unabhängig in der Wahl der Lehrer
und dem Religionsunterricht, wenn nicht,
übernimmt die öffentliche Hand mit sämtlichen
finanziellen Verpflichtungen auch jene Rechte der
Stiftung, und die Schule wird eine « controlled school».
In keinem Fall findet eine Eigentumsübertragung
statt, doch ist die lokale Behörde in der Schulverwaltung

zu einem Drittel bzw. zwei Dritteln
vertreten und hat das Recht, die Befolgung des

Erziehungsgesetzes zu überwachen und nötige
Massnahmen zu veranlassen. — Nach Art. 25 ff. wird
der Religionsunterricht für alle Schulen
obligatorisch erklärt, wie auch, dass der Tag mit einer
gemeinsamen Andacht zu beginnen sei. Genaue
Umschreibungen sorgen für die Achtung der
Ansprüche von Konfessionen und Sekten. Ueber
körperlich und geistig defekte Kinder bestimmen
Art. 33 f. Der Minister gibt W eisungen über Spezial-
unterricht heraus. Die lokalen Behörden sind
verpflichtet, in ihrem Bereich durch einen Beamten
feststellen zu lassen, welche Kinder einen solchen
benötigen. Eltern können angewiesen werden, ihr
Kind (nach zurückgelegtem zweiten Altersjahr) zur
ärztlichen Untersuchung zu stellen. Sie können
diese auch selbst verlangen. Die Behörde setzt die
Eltern von ihrem Entscheid in Kenntnis und sorgt
dafür, dass das Kind in den Genuss des Spezial-
unterrichts gelangt.

Art. 35 setzt die obligatorische Schulzeit vom
fünften bis zum fünfzehnten Altersjahre fest und
sieht die Erhöhung auf 16 vor, sobald der Minister
die Möglichkeiten dazu geschaffen sieht. Art. 36 f.
sprechen von der Pflicht der Eltern, die Kinder
während dieser Zeit in der Schule oder anderswo
dem Alter und der Befähigung gemäss unterrichten
zu lassen und für regelmässigen Schulbesuch zu
sorgen. (Vor diesem Gesetz wurde von den Eltern
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bloss verlangt, für elementare Unterweisung ihrer
Kinder von 5 bis 14 Jahren in Lesen. Schreiben
und Rechnen zu sorgen.).

Eine weitere wesentliche Neuerung betrifft die
Fortbildung, die bis anhin dem Belieben der
Behörden überlassen, nun ausdrücklich in ihren
Pflichtenkreis rückt. (Art. 41 ff.): « Gemäss den
folgenden Bestimmungen soll es die Pflicht jeder
lokalen Erziehungsbehörde sein, in ihrem Bereich
Vorkehren für angemessene Gelegenheiten zur
Fortbildung zu treffen, nämlich für a. Vollzeit- und
Teilzeit-Unterricht für Personen nach dem
schulpflichtigen Alter, und b. Freizeitbeschäftigung in
den Bedürfnissen entsprechender organisierter kultureller

Tätigkeit zur Bildung und Erholung für alle
Personen über dem schulpflichtigen Alter, die fähig
und willens sind, davon zu profitieren.» — Unter
diese Bestimmungen fallen die Berufsausbildung
(technische, kommerzielle, handwerkliche), die
ausserberufliche Weiterbildung (Abendkurse. 'S olks-
hochschulen. Gelegenheit zu körperlicher Erholung,
communitv centres — Treffpunkte zu freier
Diskussion und Bildung), der Youth Ser\ ice
Jugend-Dienst, öffentliche Organisation zur
Freizeitgestaltung der Jugendlichen), und. als Piece de
resistance, der Tvpus des nach dem Gesetze zu
schaffenden Countv College, das alle Jugendlichen
zwischen 15 und 18 Jahren, die nicht sonst Voll-
zeit-Unterriclit gemessen, einen vollen Tag während
44 Wochen im Jahr (oder das Entsprechende) zu
besuchen haben, zwecks körperlicher, beruflicher,
staatsbürgerlicher und allgemeiner M eiterbildung.
(Der ganze Komplex soll in einem spätem Artikel
über die^Nachschulpflichtigen eingehender erörtert
w erden).

Art. 48 verankert die Pflicht der Behörden, für
periodische ärztliche Untersuchungen und freie
Behandlung der Schulkinder zu sorgen. Art. 49 ver-C C
anlasst die (für die Zukunft unentgeltlich
vorgesehene) Abgabe von Milch. Mahlzeiten und
Erfrischungen in den Schulen. Art. 51 ermächtigt
die Behörden, bedürftige Kinder mit denjenigen
Kleidungsgegenständen zu versehen, die diese
brauchen, um am Schulleben voll teilzunehmen.
Art. 53 bestimmt, dass zu den Schulen ausreichende
Gelegenheiten für Erholung. Gemeinschaftsleben
und körperliche Ertüchtigung gehören. Zu diesem
Zweck kann eine Behörde, mit Zustimmung des
Ministers. Lager, Ferienklassen. Spielfelder
einrichten, unterhalten und verwalten. Art. 54
gestattet Untersuchungen über die hvgienischen
Verhältnisse und daraus folgende Massnahmen. —
Eine weitere dieser kleinen Bestimmungen (Art. 55)
betrifft die Bereitstellung von Gratis-Transport -

mitteln. um den Schülern den Schulbesuch zu
erleichtern. — Wo es die Umstände erheischen, darf
einem Kinde der gesetzlich geforderte Unterricht
mit Zustimmung des Ministers auch ausserhalb der
Schule vermittelt werden (Art. 56). — Ueber die
Anstellung von Kindern und Jugendlichen
bestimmen Art. 58 ff., dass die lokale Behörde jede
Anstellung eines Kindes von 6—18 Jahren
verbieten, oder modifizieren kann, wo die Arbeit seiner

Gesundheit schadet und ihm sonstwie verunmög-
liclit. die Bildungsgelegenheiten, die ihm gegeben
sind, voll auszunutzen.

Art. 61 bringt als bedeutende Neuerung die
Unentgeltlichkeit aller öffentlichen Schulen, County
Colleges eingeschlossen. In Internaten gelten für
Kost und Logis die vom Minister bewilligten
Ansätze; wenn aber ein Kind die ihm angemessene
Bildung nur in einem Internat erhalten kann, soll
die Behörde die Kosten ganz oder teilweise tragen.
Art. 62 überträgt dem Minister und den lokalen
Behörden die Verantwortung für die Sicherstellung
hinreichender Gelegenheiten zur Lehrerausbildung.

In Streitfällen zwischen lokalen Erziehungsbehörden

und nichtöffentlichen Schulen, oder
zwischen zwei Behörden entscheidet nach Art. 67 f.
der Minister, der auch auf irgend jemandes
Beschwerde hin oder von sich aus gegen einen bevor-

O o
stehenden oder geschehenen Amtsmissbrauch einer
lokalen Erziehungsbehörde oder einer Stiftung
einschreiten kann. Hans Hochuli.

(Schluss folgt).)

Sonderkurs
zur Heranbildung von Primarlehrerinnen

Um dem Mangel an Primarlehrerinnen im Kanton
Bern abzuhelfen, gedenkt die Erziehungsdirektion im
Herbst des Jahres 1947 einen einjährigen Sonderkurs
zur Heranbildung von Primarlehrerinnen einzurichten.
Zugelassen werden vor allem Haushaltungslehrerinnen,
Kindergärtnerinnen, Maturandinnen (eventuell Schülerinnen

der Prima und Oberprima \ on bernischen
Gymnasien) und Absolventinnen von Handelsschulen mit
dreijähriger Ausbildungszeit.

Interessentinnen wollen ihre Anmeldung unter
Angabe ihres bisherigen Bildungsganges bis zum 15. August
1947 bei der unterzeichneten Amtsstelle einreichen.

Erziehungsdirektion des Kantons Bern.

Berner Schulwarte
Ausstellung: Neues Leben in den tschechoslovakischen
Schulen.

Schulbauten, Kindergärten, Horte, Hilfsschulen,
Jugendbücher, Kinderzeichnungen. Mädchenhandarbeiten,

Stickereien im Dienste der Volksbräuche (Trachten),
Schulen für Frauenberufe, Fachabteilungen für Lehrlinge.

Arbeiten, Bilder und Pläne der Schulen von Prag,
Brünn und Bratislava.

Dauer: 26. Juli bis 31. August 1947. Geöffnet:
Werktags von 10—12 und 14—17 Uhr, sonntags 10—12
Uhr. Montag geschlossen. Eintritt frei.

Veranstalter: Informationsministerium in Prag,
Stadt Prag, Berner Schulwarte, Koordinationsstelle für
Nachkriegshilfe.

Ripphpp RnmnlPt
Uli UIIUI UUIII|JIUI rant Ryfflihof, Neuengasse 30. Bern
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Mitteilung der Redaktion
Der Unterzeichnete ist vom 26. Juli bis 14. August

landesabwesend. Dringende Einsendungen für die Nummern

vom 2., 9. und 16. August können aber an den
Redaktor des französischen Teiles, Herrn Dr. R.
Baumgartner, Delsberg, chemin des Adelles 22, gerichtet werden.

Einsendungen für die Vereinschronik sind wie immer
direkt der Buchdruckerei Eicher & Roth, Bern, Speichergasse

33, zuzustellen. P. Fink.

Verschiedenes
Teil-Spiele Interlaken. Um die ausverkauften

Sonntagsaufführungen zu entlasten und noch weitern Schulen Gelegenheit

zu geben, die einzigartigen Tell-Freilichtspiele zu er-
mässigten Preisen für die Schüler zu besuchen, findet Samstag
den 16. August, eine Werktagsaufführung statt. (Siehe Inserat
in der heutigen Nummer.) Weil sich die 300 Mitspielenden
restlos aus der werktätigen Bevölkerung der Bödeligemeinden
rekrutieren, lassen sich keine weitern Sonderaufführungen
bewerkstelligen. F. U. B.

L'enfant et la liberte
Pestalozzi revient sans cesse sur les forces qui sont

en l'enfant: « Chez les enfants se developpe vite la
conscience de forces inconnues et particulierement un
sentiment general de beaute et d'ordre. (.'est cette
meme experience que Madame Montessori a mis en
lumiere de lac;on si emouvante. Les enfants pauvres,
continue Pestalozzi, sont joyeusement conscients de

leurs forces. Iis ne possedent rien sur la terre. Leur
force est leur seul heritage. — Mais ces forces n'ont
rien d'egoiste: tres tot s'eveille en eux le sentiment de

leur force, leur bonheur de se former eux-memes, et,
tout aussi vite s'v mele intimement le sentiment eleve
de pouvoir contribuer au bonheur des autres hommes,
dans la mesure oü cette force est en eux grande et
achevee.»

Helas. que nous sommes loin, dans la societe, dans
la famille et ä l ecole d'avoir su mettre en valeur ces
forces excellentes, de leur avoir fait confiance, de les
laisser s'exprimer librement!

On deplore avec raison — et plüt au ciel qu'on
en tirät les consequences logiques! — on deplore les

gaspillages insenses que nous a valus la guerre stupide.
Ne pourrait-on pas se lamenter avec tout autant de

raison sur le gaspillage insense que represente cette
mainmise des parents, des maitres, parfois des auto-
rites, sur la personne de l'enfant sans cesse dirige,
mene, guide, n'ayant que peu ou pas du tout l'oc-
casion de manifester toute cette beaute, ces talents
qui dorment en son äme. Le Dr Forel s'est rappele
toute sa vie la revolte qui grondait en lui. lorsque ses

observations sur les fourmis devaient etre interrom-
pues pour une insipide promenade avec sa bonne. Com-
bien de Forel de tous äges, doivent faire ainsi le poing
dans leur poche, ä moins qua force d'avoir subi l'auto-
rite, ils ne sentent plus cette aspiration ä la libre
expansion de leur personnalite.

A quelque chose malheur est bon: il semble que
la guerre, par la force des choses, ait commence ä
ouvrir les yeux de beaucoup sur le parti qu'il est
possible de tirer des enfants ou des jeunes gens eux-memes,
sous la direction d'amis fermes et aimants. Un jeune
Suisse a ete appele ä s'occuper en Italie d'une colonie
d'enfants ayant subi tous les maux de la guerre: on
les enferma dans un couvent desaffecte, car leurs voi-
sins en etaient arrives ä craindre pour leurs jours. Main-
tenant, ils sont organises en une petite republique,
qui fait ses lois, elit son gouvernement et aide le
personnel enseignant. Le premier travail fut la restau-
ration du vieil edifice delabre qui les abrite. Le jeune
pretre qui les dirige sait admirablement tirer parti des

capacites de chacun, et il veut qu'un cadre esthetique
entoure ces malheureux, qui travaillent avec enthou-
siasme dans ce but si attirant; on connait les dons

artistiques de beaucoup de nos voisins du sud, et l'on
peut etre certain que plus d une bonne inspiration aura
jailli du cceur de ces jeunes.

Le Village d'enfants de Civita Vecchia, qui rappelle
sur plus d'un point le village Pestalozzi, et auquel le
Don Suisse s'est interesse vivement et pratiquement
le trouvant tout ä fait dans l'esprit de Pestalozzi,
attire une foule de visiteurs. Des enfants abandonnes
en ont pris le chemin, souvent pousses par le froid et
la fairn, parfois en avant entendu parier par des amis. Ils
peuvent sejourner buit jours comme visites, et appren-
nent ainsi ä connaitre les regies du jeu de cette petite
democratic. Personne n'a l'idee de donner des ordres ä

ces soixante ä soixante-cinq jeunes gens. Mais il y regne
un ordre et une discipline admirables, preuves des resul-
tats obtenus quand on veut bien faire confiance ä la res-
ponsabilite et ä la raison des enfants. La oü il n'y a pas
d'ordre superieur, le charme si tentant de les violer
disparait. Si l'enfant reste au lit trop longtemps, il risque
de manquer le dejeuner. Toute infraction ä la regle
etablie par les jeunes les prive aussi d'une monnaie
Active, que l'on peut echanger ä la banque contre des

lires veritables, servant ä l'acquisition d'adjonctions au

menu, ou ä couvrir les frais de logement, de nourri-
ture, etc.

Au bout d'une semaine, le nouveau venu decide s'il
prefere retourner ä son ancienne vie ou rester dans
la colonie. Celle-ci s'accroit sans cesse; il y a dejä
plusieurs villages. Des groupes d'enfants ne doivent
pas depasser la vingtaine. Tous les enfants portent avec
fierte le titre de « bourgeois ». Et en quelle estime ils
tiennent ce titre, cela ressortit de faqon amüsante
lorsqu'on leur fit don d'un jeune taureau, qui fut imme-
diatement appele « Cittadino». Tous les soirs, comme
dans la colonie precedente, 1 assemblee se reunit, sous
la presidence d'un jeune chef, et discute de tout ce

qui s'est passe dans la journee. Un tribunal enfantin
juge les cas graves. II avait au debut recours a des

methodes draconniennes, et don Rivolta, qui a une
voix comme tous ses jeunes camarades, a eu de la

peine ä leur demander que les punitions n attentent
pas ä la dignite du coupable, puisque c'est lä un des

points essentiels de leur vie commune. Dans cet ordre
d'idees ils sont arrives d'eux-memes au Systeme de la
peine conditionnelle: une faute peut etre rachetee par
une bonne conduite ulterieure.

A un autre degre, avec de jeunes enfants, Madame
Goniche raconte, dans «L'Ecole Nouvelle
Franchise» combien les Anglais — faut-il avoir passe par
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la guerre pour y arriver — se sont apergus qu'on
n'avait songe qu'ä developper intellectuellement et
physiquement les eleves, en negligeant la formation
essentielle de leur sensibilite et de leur temperament
artistique. Ce sont des disciples du Tcheque
Rudolph Laban qui se sont convaincus que, malgre tous
ses efforts vers le mieux, l'ecole active a cherche ä

developper l'enfant de toutes manieres, mais semble
avoir oublie tous les tresors de beaute que les enfants
portent en eux-memes et qu'ils revelent, si l'on veut
bien susciter ces gestes naturels, simples, spontanes
qui leur en feront prendre conscience et les libereront
de ce qui est cache au fond d'eux-memes.

Et Madame Goniche a pu visiter dans le comte de
M orcester une ecole oil se realise cet ideal. Elle fut
emerveillee par des lemons de culture physique oü les
enfants se groupaient avec grace et naturel, obeissant
ä des ordres collectifs, mais, le visage grave et recueilli,
exprimaient ce qu'ils sentaient: quelle diversite dans
l'unite, quelle cohesion dans la variete de l'ensemble!
Madame G. assista ä des films d'enfants plus entraines,
oü les ensembles avaient une äine faite de la fusion
de toutes les ämes des petites filles. On leur donnait
des ordres tels que: Faites-moi un mouvement fort et
doux rapide et fort Poussez devant vous
un objet qui devient de plus en plus leger etc.

Puis le geste sera fixe par le dessin: on rendra un
mouvement cboisi pour son harmonie et sa verite,
dessins maladroits, qui feraient le desespoir de
certains professeurs, mais vrais et vibrants, aiix couleurs
vives, dans lesquels la vie deborde.

Mais le geste naturel va plus loin: il conduit ä

l'expression verbale: l'enfant qui a, de lui-meme,
marcbe ä pas pesants pour porter quelque fardeau
imaginaire, arrivera ä une expression mimee, plus juste
et plus belle. Raconter par le geste de belles histoires,
c'est quelque chose de passionnant, et la parole vient
naturellement ponctuer le geste. Cette expression
ecrite des choses senties et vues dans le jeu dramatique
conduit ä la verite et ä la sincerite, par lä, eile devient
outil de formation morale, de cette formation morale
sans paroles, si chere aux Anglais. Mais cette maniere
de faire exige une surveillance constante des maitres
sur eux-memes. afin qu'ils ne substituent pas leurs
gestes, leurs sentiments, leurs pensees ä ceux de leurs
eleves, ce qui entrainerait ces derniers ä la
dissimulation, ä la tromperie. C'est pourquoi les maitres
usant de cette methode ne doivent ni blämer ni com-
plimenter, mais seulement encourager.

Resume par Alice Descceudres.

La vraie litterature se moque de la
litterature

Peut-on ou ne peut-on pas enseigner Part de la
composition frangaise — Je suis tente de repondre des
deux manieres.

D'un cote, on ne parle jamais d'enseigner le genie
et si le style doit porter l'empreinte de 1'bomme pour
etre valable, s'il doit etre cette creation unique en son
genre, comme cbez Ramuz. par exemple, il exclut auto-
matiquement tout enseignement. Ici, l'art de rediger
est d'abord instinctif. On est ou on n'est pas touche

par cette grace speciale. Sous un angle different, ecrire
apparait comme une necessite aussi vitale que l'equi-
libre et cette faculte nait spontaneinent et se developpe
selon des lois naturelles sur lesquelles toute la lumiere
n'a pas encore ete faite. Dans ces deux cas, enseigner
la composition revient soit ä cultiver l'homme tout en-
tier, soit ä creer un milieu ambiant qui de lui-meme
determine la necessite d'ecrire, en fournit les moyens
et les perfectionne par l'exercice. On voit alors combien
ces notions ä peine esquissees dans ce preambule de-

passent le sens etroit pour ne pas dire etrique qu'on
assigne generalement ä ces termes d'enseignement de
la composition frangaise.

D'un autre cote, il est admis qu'un enfant doit
savoir ecrire quand il quitte l'ecole primaire ou secon-
daire. Si l'on peut discuter cette these, on ne peut
plus ou pas encore se soustraire ä 1'obligation qu'elle
nous impose. (Je dis pas encore parce que la radio,
le telephone, l'enregistrement de la parole sur le disque
et sur la pellicule, l'ipsophone et toutes les autres
inventions dans Fceuf sont susceptibles d'un developpe-
ment et d une application dont on ne se doute pro-
bablement meme pas.) Pour reprendre le fil de ma
pensee, nous avons done ä nous demander d'abord
quelles sont les formes d'ecrits que nos jeunes gens
doivent savoir inaitriser ä seize ans. Iis sont de deux
ordres bien distincts. Je ne cache pas que pour les

premiers l'expression maitriser n'est pas tout ä fait
adequate mais je ne la retire pourtant pas tant elle

s'applique bien aux seconds.
II faut ä premiere vue et dans l'ordre naturel des

choses que l'enfant des son plus jeune age scolaire
puisse ecrire quand une necessite interieure l'y pousse,
e'est-a-dire trouve un climat de liberte et de confiance
oü il puisse s'eclore. Comme le tout petit qui s'essaie

au langage parle avec sa mere quelle que soit l'imper-
fection apparente de ses premiers cris. Apparente parce
qu'aucun d'eux n'est imparfait en lui-meme, qu'il est
toujours un chef-d'oeuvre pour la mere et que s'il n'etait
pas precisement ce chef-d'oeuvre il n'y aurait pas d'epa-
nouissant progres possible. Le mobile est done d'ordre
interieur, Facte est une liberation. Les deux facteurs
doivent bien coexister et l'ecole doit ici imiter la mere
qui ne s'embarrasse point d'academie mais qui est
geniale par essence. Tout ce que la scolastique y ajoute
vient du malin. La science peut nous aider si elle est
capable de mettre en lumiere, d'isoler en quelque sorte
comme elle le fait pour les corps simples, les quelques
lois fondamentales, elementaires, selon lesquelles toutes
les meres procedent dans la diversite des methodes
d'application. C'est tout. Un homme de grand cceur a

montre un cbemin et je crois sincerement, toujours dans
cet ordre d'idees, que Freinet, avec son texte libre,
est imbattable. II a depasse les centres d'interet de

Decroly, mieux, il les a accomplis.
A cöte de la possibility d'exprimer librement toute

la richesse du monde subjectif se place la necessite des

ecrits utilitaires, je n'ecris pas negligeables. Ce sont
ceux que la civilisation, en son Stade actuel, impose
avec la lettre au premier plan, suivie du communique
de quelques lignes, de l'annonce, du rapport, du proces-
verbal, de la redaction d'une quittance, du libelle an
dos d'un mandat postal, du telegramme, de la prise
de notes, etc. II est plus facile, ici, de parier d'en-
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seigner la composition parce qu'on peut maintenant se

mettre d'accord sur un certain nombre de regies elemen-
taires ä faire respecter. De leur observation depend
d'abord la clarte necessaire ä une certaine aisance dans
les rapports entre les hommes. C'est le lieu de repeter
avec une insistance exemplaire que la vraie litterature
se moque aussi bien de la litterature que de 1'eloquence.
Dire qu'il pleut quand il pleut, appeler un chat un chat,
un fou, un fourbe, un hypocrite par leurs noms quand
il le faut, craindre la circonlocution « emberlificotee»
comme la peste, etre vaccine contre la belle phrase
ou le bei adjectif, aimer par-dessus tout et avec toutes
ses forces la verite d'abord, la simplicite et l'ordre dans
les idees.

J'ai, devant moi, une pile de lettres et de compositions

ecrites par des jeunes gens qui viennent d'entrer
ä l'ecole de recrues. Ce sont celles qui m'ont inspire
les quelques remarques qui precedent. Je voudrais en
livrer, maintenant, quelques extraits dont je garantis
l'authenticite absolue, pour que mon lecteur sache si
mes propos sont vains ou serieux.

Theme de la lettre : Signaler ä un bureau des objets trouves
que vous avez perdu un portefeuille.

Monsieur l'agent des objets trouves.
Ayant perdu mon manteau de pluie, avec mon porte

feuille, contenant mon salaire, somme 430 francs, si

par azare une personne vous la rapporte, vous lui
donnere une recompance, d'apres vos idees, car j'ai
l'espoire de le retrouve, voulant maitre aussi un article
sur la tribune.

Le parcour suivant rue de la Mairie ä la Gare des
Eaux-Vives manteau gris-brun avec porte feuille noir.

En attendant votre reponse veuillez agreer Monsieur

mes remerciements.

Theme de la lettre : Demander ä un garagiste des renseigne-
ments sur les courses qu'il organise en autocar.

Monsieur,
etant charge par la societe l'echo du Nord; de vous

demander sans engagements le coüt pour une trentaine
de personnes dans un de vos autocars aux buts qui
suivent.

Monsieur,
Monsieur M. je viens par mes quelques lignes vous

demande si vous me donnerier quelques progaitent de

cours, avec les tarifs; par hauto-cares.
Dans les Alpes ou le Jura; nous somment environ

trentes.
Dans l'attente de vaut nouvelles regevez monsieur

mes meillieurs salutations de la part de

Theme de la composition : Ma nouvelle vie.

«Je suis entre dans une vie que je ne croyais jamais
voir. La camaraderie ne manque pas dans ma nouvelle
position actuelle dont je me plai davantage des jours
que d'autres. La position de la caserne plus neuve que
nos tetes m'emferme join's et nuits dans la plus grande
crainte existant dans le pays. J'aimerai pouvoir guan-
bader de gauche et de droite comme mes camarades
libres d'eux-meme et qui ne sont pas vraiment retenus.
Je me passerai bien de cette vie maussade que je porte
mais je suis fier quand meme de rendre service ä ma
Patrie. Ces habits que je porte me rappeleront des
souvenirs qui ne s'efaceront jamais.

J'espere rentrer chez nous sans faute, aussi long-
temps il faut supporter je supporterai, mais apres, la
vie ancienne et future reprendrat le dessus pour tou-
jours.»

« Ma nouvelle vie, apres l'ecole de recrue et de partir
en France, chez mon oncle, qui est chef pilote ä la
compagnie Air France.

Mon avenir consiste ä devenir mecanisien sur avion
ou ä devenir pilote particulier, car je pilote dejä. je
vais termine le brevet apres mon ecole de recrue: dejä
fait trois ans de vol ä voile.

La Suisse et belle mais trop petite car pour 1'aviation
civile et pour les riches mais pour les gens de classe

moyenne, la France pour ga a de grand avantage, le
materiel moins sur mais nous pouvons vole a bon prix.

Les avions sont en partie prix aux Allemands, du
bon materiel mais pas assez entretenu. huile, controle,
et netovage.»

« Quinze jours se sont passeent depuis mon entre
au service militaire. La vie est bien change quand on
on est sous une dicipline.

Je suis igi pour renplacer mes encetres qui ont du
faire le meine devoir que je commence maintenant
pour une periode assez longue.»

« Je suis entrer en ecole de recrue le 7 juillet 1947
et des la premiere de caserne une vie a commencer pour
moi car ce n'est vraiment plus comme au civil, ici c'est,
Fordre, la dicipline, l'exactitude, qui doient regner ce

qu'au civil on avait peux etre pas assez l'habitude
d'avoir, et surtout lorsque l'on est obliger de soumettre,
si l'on ne veut pas que les sanctions soivent impliquees.
Mais cette vie la il faut la prendre du bon cote meme
lorsque l'on doit faire les poings dans la poches dans
souvent quelles circonstances, ou on doit se laisser com-
mender par des personnes de notre age, mais enfin
j'espere que l'on en sortira avec un caractere tout changer.»

Et la note optimiste pour terminer:
« Apres tout, il faut bien la faire une fois puisque

nous y sommes gardons courage jusqu'au bout. En
pensant tous les jours au dernier jour, on y arrivera
bien une fois.» P.

Dans les sections
Section de Porrentruy. Dans sa derniere seance, le comite

de section a fixe le synode sur le samedi. 18 octobre 1947 ä
Alle. Des communications paraitront en temps utile et fourni-
ront les renseignements necessaires.

Divers
Aide ä l'ecolier. Le numero de juillet-aoüt de la revue

Pro Juventute consacre divers articles aux problemes actuels
de l'aide ä l'ecolier. Signalons dans la partie frangaise un
article sur les « Services dentaires scolaires». par M. Pierre
Montel, medecin-dentiste ä Bale, et un autre sur « les lectures
de notre jeunesse », par M. Jean Pochon. inspecteur scolaire,
Lausanne.

La partie en langue allemande etudie notamnient les
täches de Paide ä l'ecolier, l'assurance scolaire et des sujets
analogues ä ceux que nous venons d'enumerer. — Ainsi done,
la revue offre un ensemble d'etudes des plus interessantes
et qui devraient etre lues par des milieux etendus de chez nous.
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Cours central de la SSMG ä Brugg. Ce cours, d'une duree
de quatre jours, a traite la question des excursions ä 1'ecole. Au

moyen de conferences interessantes et allant au fond du sujet.
au moyen de discussions ou chacun faisait part de ses experiences.

des bases stables ont ete etablies qui permettront aux
participants de fonctionner ä leur tour comme directeurs de cours
organises ä l'intention du corps enseignant. La SSMG. toujours
ä I9avant-garde du inouvement sportif et gymnique ä 1'ecole,
se devait d'etudier cette importante question des excursions
et eile l'a fait avec la conscience que nous lui connaissons.

Esperons que les instituteurs et les institutrices qui suivront
des cours procbainement profiteront. comme nous l'avons
fait, d'un enseignement nouveau et interessant. Notre jeunesse
aura tout ä gagner, ä beneficier de ce nouveau fleuron de

1'education physique. G. Tschoumy.

tf^ollegues, instituteurs et institutrices! Faites partie de la
Caisse-maladie des Instituteurs suisses. Les Statuts et

formulaires sont obtenus, sur demande, du Secretariat ä
Berne ou ä Zurich.

Mitteilungen des Sekretariats — Communications du Secretariat
Bernischer Lehrerverein
Stellvertretungskasse

Die Sektionskassiere werden ersucht, die
Beiträge für die Stellvertretungskasse pro Sommersemester

1947 einzuziehen. Diese betragen:

Societe des Instituteurs bernois
Caisse de remplacement

Les caissiers de section sont pries de percevoir
les cotisations ä la Caisse de remplacement, pour le
semestre d'ete 1947. Ce sont les montants suivants:

1. Sektion Bern-Stadt : 1° Section de Berne- Ville :

für Primarlehrer Fr. 12. 50 pour maitres primaires fr. 12. 50
für Primarlehrerinnen pour mattresses primaires » 33. 50

2. Sektion Biel-Stadt: 2° Section de Bienne- Ville :

für Primarlehrer Fr. 16. 50 pour maitres primaires fr. 16. 50
für Primarlehrerinnen » 36. — pour maitresses primaires » 36. —

3. Uebrige Sektionen : 3° Autres sections :

für Primarlehrer Fr. 8.— pour maitres primaires fr. 8.—
für Primarlehrerinnen » 12.50 pour maitresses primaires » 12. 50

Die Beiträge sind bis Ende September 1947 dem Priere de faire parvenir ces montants, jusqu'au
Sekretariat des Bernischen Lehrervereins (Post- 30 septembre 1947 au Secretariat de la Societe des
check Nr. III 107) einzusenden. Instituteurs bernois (cheque postal n° III 107).

bringt Rosen und einen guten Fang! Ja

vielleicht einen der 22 369 Seva-Treffer im Werte

von Fr. 530000.—, wenn nicht gar einen der

grossen Mocken von Fr. Sl MS. —, IIW. — >

etc., etc.

Jede 10-Loi-Serie garantiert mindestens

1 Treffer und bietet 9 übrige Chancen.

t Lot Fr. 5. — plus 40 Rappen für Porto auf

Postcheckkonto III 10 026. Adresse: Seva-

Lotterie, Marktgasse 28, Bern.
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288 Buchdruckerei Eicher & Roth, Imprimerie


	

